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Début de la réunion à 18h50. 

 

 ACCUEIL DU PRESIDENT 

 

Le président Maxime USCLAT souhaite la bienvenue à tous les présidents de Club présents, ainsi 

qu’aux invités suivants : 

• Monsieur Jean-Luc MANAUDOU Président de la Ligue Régionale Auvergne-Rhône-Alpes 

de natation,  

• Monsieur Jean-Claude JOUANNO, Président du Comité Départemental Olympique et 

Sportif. 

 

 

VERIFICATION DES POUVOIRS ET APPEL NOMILAL DES PRESENTS 

 

Après l’appel des présents, le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut avoir lieu. Le quorum 

est de 7 512 voix (le total des clubs représente 15 022 voix) et il y a 8 604 voix. 

Voir copie de la feuille d’émargement ci-dessous. 
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OBJET DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

L’objet de l’assemblée générale extraordinaire est le changement des statuts. Le comité doit refaire 

ses statuts suite à une modification des statuts type par la fédération. 

Les changements sont les suivants : 

- il faut être licencié à la date du 1er CA 

- 3 absences consécutives excusées ou non d'un membre du CA peuvent amener une exclusion 

- l'AG départementale doit avoir lieu avant l'AG de la ligue. S'il n'y a pas d'accord sur la date, c'est 

le président de ligue qui décide de la date de l'AG du département. 

 

 

Vote à main levée : acceptation à l’unanimité des présents. 

Les nouveaux statuts sont adoptés.   

 

 

Fin de la réunion : 19h00. 

 

 

Président       Secrétaire 

Maxime USCLAT      Cécile VALENTIN 

          

      
 

 

 


